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POUR ÉVITER LES ACCIDENTS

Un cycliste sourd qui circulait, il y a quelques jours, tenant sa droite, dans
une rue peu fréquentée de Genève, a été tamponné par derrière par une automobile

et a été lancé dans une haie vive ; grâce à cette dernière circonstance, il a

échappé à un accident beaucoup plus grave. Cependant, il avait pris toutes ses

précautions et notamment il avait muni sa bicyclette du disque jaune à trois
points noirs, très visibles, qui doit indiquer aux automobilistes, arrivant par
derrière, la surdité du cycliste.

La presse quotidienne suisse a signalé, il y a quelque temps, à l'attention
du public, les insignes adoptés par les sociétés philanthropiques s'occupant
des sourds, des sourds-muets et des aveugles :

a) Pour les sourds, un fond jaune avec trois points noirs ;

b) Pour les sourds-muets, un fond jaune avec trois anneaux noirs ;

c) Pour les aveugles, un fond jaune avec trois points noirs dont deux sont
barrés d'une croix jaune.

Les dites associations nous prient de porter ces insignes à la connaissance
de tous les automobilistes, motocyclistes et cyclistes. Elles font remarquer que
parallèlement à ce qui a été fait pour les signaux internationaux de l'automo-
bilisme, elles ont choisi des couleurs très visibles. L'insigne est porté sous forme
de broche pour signaler à leurs interlocuteurs les infirmes de l'ouïe, il est porté
sous forme de brassard dans le but de désigner ces personnes, ainsi que les aveugles,
aux conducteurs de véhicules. Il est, en outre, arboré comme plaque de vélo

par les motocyclistes et les cyclistes durs d'oreille.
Nous tenons spécialement à souligner le fait qu'il ne suffit pas de reconnaître

ses insignes et de se dire tranquillement que les personnes qui les portent sont
courdes ou aveugles, mais il convient de s'habituer à cette idée que la plupart
d'entre elles sont incapables d'entendre les signaux d'appel (trompes, timbres,
grelots, etc.) et qu'il est par conséquent inutile de chercher à attirer leur attention
par ce moyen-là. Dans la plupart des cas, pour éviter un accident,"il conviendra
donc, non pas de se mettre à sonner avec intensité, mais de ralentir ou même
de s'arrêter.
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Réunions mensuelles : A Bribourg : Jeudi 17 novembre, à 2 h. i/2,
à la Villa Miséricorde.

A Romont : Jeudi 24 novembre, à 2 b., à l'Ecole ménagère.
A Bulle : Jeudi L'1' décembre, à 2 h. x/2, à l'Ecole ménagère-
Nous rappelons à nos chères collègues que toutes les institutrices,

sociétaires et non-sociétaires, sont invitées à nos réunions mensuelles
et seront les bienvenues.

Les associées sont priées de verser à la caissière de chaque
groupement leur cotisation pour 1927.
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